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STATUT VDI : FOIRE AUX QUESTIONS J'ai déjà le statut VDI : -



-



-



Dois-je m'inscrire une seconde fois ? NON. J’indique à Jeunesse mon numéro de Siret que j'ai déjà (travaillant déjà en VDI pour une autre société). Comment ça se passe avec l'URSSAF de mon département ? Ce sera à Jeunesse de le gérer. Dois-je vous transmettre mon numéro pour m'enregistrer ? OUI (voir plus haut). Je suis inscrit(e) sous le statut de « VDI mandataire » : Quels documents dois-je envoyer ? Comment déclarer ? Un VDI Mandataire peut également être VDI Acheteur-Revendeur. Je transmets à Jeunesse mon n° de VDI. Possibilité de contracter plusieurs contrats de VDI, mais si possible de même nature, soit mandataire, soit acheteur-revendeur (éviter d'être à la fois acheteur-revendeur et mandataire pour éviter des situations complexes administratives ! Il faudra surtout déclarer fiscalement dans des cases différentes). Quels documents dois-je envoyer ? À qui ? Envoyer la déclaration d’activité à [email protected]



Je suis déjà auto-entrepreneur (ou Micro-entrepreneur depuis le 1er Janvier 2016) : -



-



Puis-je prendre le statut VDI ? Cela dépend des cas : il faut que l'activité soit totalement différente (par ex., esthétique et VDI en activité culinaire). Où déclarer mes revenus VDI dans ma feuille d'impôts ? Le VDI acheteur-revendeur (statut chez Jeunesse) déclarera dans la catégorie « micro _ BIC" son chiffre d'affaire (et non sa marge) ainsi que les commissions (d'équipe, bonus de leadership...) sans déduire les cotisations sociales qu'il a payées personnellement (via l'intermédiaire de Jeunesse).



Je suis inscrit(e) à Pôle Emploi : -



Puis-je prendre le statut VDI ? OUI. Le VDI inscrit à Pôle Emploi doit continuer activement ses recherches, mais le cumul est intégral si l'activité VDI a démarré avant la perte d'emploi et partiel dans le cas contraire. Le VDI doit informer Pôle Emploi chaque mois en lui envoyant les relevés mensuels provisionnels et à la fin de chaque trimestre le bulletin de précompte.



Je touche le RSA : -



Puis-je prendre le statut VDI ? Le cumul est possible. Vous devez informer chaque trimestre votre CAF de l’évolution de vos ressources (y compris votre revenu en tant que VDI). Le VDI peut effectuer une simulation de son éventuel RSA sur internet à : http://www.caf.fr/aides-et-services/les-services-en-ligne/estimer-vos-droits
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STATUT VDI : FOIRE AUX QUESTIONS Je suis en invalidité reconnue par la CPAM : -



Le statut de VDI peut-il avoir une incidence ? Cela dépend des catégories d'invalidité. Pour une invalidité de 1re catégorie, le VDI peut cumuler intégralement le revenu de son activité avec sa pension, tant que ce montant cumulé ne dépasse pas le revenu trimestriel de la dernière année civile précédant son arrêt de travail suivi d’invalidité. Les conditions de cumul des pensions d'invalidité versées au titre du Régime Social des Indépendants (RSI) avec des revenus d'activité sont spécifiques. Le Vdi doit se renseigner.



Je suis fonctionnaire/militaire : -



Puis-je prendre le statut VDI ? C’est possible dans 2 cas : 1) Pour création ou reprise d'entreprise pour une durée de 2 ans qui peut être prolongée d'1 an maximum ; l'agent doit effectuer une déclaration écrite de l'activité de fonction publique, la Commission déontologique ne s'est pas montrée favorable à un cumul d'activités, mais c'est une analyse du dossier au cas par cas. 2) Possibilité d'exercer une activité VDI et de rester agent public. Dans ce cas, il faut respecter 3 conditions : a) la durée du travail ou le temps de service doit être inférieur ou égal à 70 % de la durée légale ou réglementaire du travail des agents publics à temps complet ; b) l'exercice de l'activité de VDI doit être compatible avec ses obligations de service et ne doit pas porter atteinte au fonctionnement normal, à l'indépendance ou à la neutralité du service ; c) le futur VDI doit préalablement informer par écrit l'autorité dont il relève.



Je suis salariée en entreprise : -



Puis-je prendre le statut VDI ? OUI, sous réserve qu'il n'y ait pas d'incompatibilité. Ce statut n’est pas compatible avec le statut VRP.



Je suis en entreprise : Ces deux activités peuvent être cumulées si elles sont complètement différentes.



J’exerce une profession libérale : -



-



Ma profession est incompatible avec le statut VDI, mais mal informé(e), je me suis inscrit(e) en tant que VDI auprès de l'URSSAF. Dois-je tout annuler et supprimer mon compte Jeunesse ? Vous risquez d’être en infraction avec votre code déontologique. Nous vous recommandons de contacter le Cabinet d'expertise comptable dont les coordonnées se trouvent plus haut, celui-ci vous aidera à trouver le statut le plus adapté à votre situation. Je suis pédiatre, puis-je être en VDI ? OUI, car vous travaillez avec des enfants et vous n’utilisez pas votre clientèle (les enfants) pour distribuer les produits Jeunesse.
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STATUT VDI : FOIRE AUX QUESTIONS -



Je suis Agent Commercial, puis-je être en VDI ? NON, ce n’est pas compatible.



Je suis retraité(e) : Le statut VDI est compatible sans aucune condition si vous êtes retraité(e) de la fonction publique. Pour les autres, le cumul est possible sous certaines conditions. Vous pouvez vous renseigner sur les sites www.cnav.fr ou www.legislation.cnav.fr



Je suis étudiant(e) : Un(e) étudiant(e) peut adopter le statut de VDI acheteur-revendeur si il/elle est indépendant(e) fiscalement de ses parents(ou de toute autre personne) dans le cas où ils seraient eux-mêmes Distributeurs Jeunesse.



Je suis distributeur (trice) sans statut / Client : -



-



-



-



Le statut VDI est-il automatique ou faut-il en faire la demande ? Il n’est pas automatique, il faut s’inscrire en cliquant sur le lien suivant : https://www.cfe.urssaf.fr/saisiepl/unsecure.index.jsp et en cliquant sur « Déclarer une formalité » ; le VDI pourra ainsi opter pour la franchise de base de TVA. Le statut VDI est-il obligatoire ? NON. Toute personne majeure peut rejoindre Jeunesse, soit en VDI, soit en entreprise inscrite au RCS (SARL, S.A., Entreprise Individuelle, etc.). Le Distributeur Jeunesse qui ne peut pas être VDI, peut être en entreprise individuelle sous le régime de l'autoentrepreneur (cette situation peut aussi être la solution pour des distributeurs « Sapphire » en situation intermédiaire avant de décider d'être en activité plus importante et donc en Société de type SARL, S.A., SAS, etc. À partir de quel montant le statut VDI n’est pas viable et qu’il faut en sortir ? Le VDI est un statut occasionnel ; un distributeur est dans l’obligation de s’inscrire au RCS dès lors qu’il a obtenu des gains supérieurs à 50 % du plafond annuel de la Sécurité Sociale chaque année et pendant 3 années pleines et consécutives, soit 19 308 € pour 2016, 19 020 € pour 2015 et 18 774 € pour 2014 (il s’agit de la rémunération brute après déduction des frais professionnels). Mais il est conseillé d’un point de vue fiscal de sortir du statut VDI en cas de large dépassement d’une rémunération annuelle de 19 020 € pour 2016 (car l’activité ne serait plus occasionnelle). De plus, Jeunesse incite fortement les distributeurs à changer de statut à partir du rang Sapphire et +. Le statut VDI n’est valable que 3 ans : si on veut continuer avec Jeunesse, cela veut-il dire qu’on doit passer auto-entrepreneur, ou autre ? Le statut VDI est occasionnel ; le VDI ne doit pas dépasser une rémunération brute pendant plus de 3 années pleines et consécutives. Mais Jeunesse peut limiter l’accès aux rémunérations de certains rangs (ou ayant réalisé un nombre élevé de cycles, par exemple, égal ou supérieur à 40 cycles) aux distributeurs ayant opté pour un autre statut que celui de VDI ; dans ce cas, cela doit être mentionné dans les P&P ou dans le plan de rémunération.
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STATUT VDI : FOIRE AUX QUESTIONS -



-



-



-



-



-



-



-



-



Quel délai ai-je pour adopter ce statut ? Officiellement, 15 jours après la date d'inscription, mais Jeunesse vous enverra des rappels et bloquera votre compte au-delà de 2 mois. Quel autre statut puis-je adopter ? Pour les statuts autres que celui de VDI, veuillez prendre contact avec le Cabinet d’expertise suivant via e-mail à [email protected] ou par téléphone au 01 76 36 06 39. Est-ce que le statut VDI s’applique uniquement à ceux qui s'inscrivent comme Distributeur ou aussi à ceux qui s'inscrivent comme Clients (privilégiés, grossistes) ? Dès lors que l'on signe un contrat de Distributeur, on doit respecter la loi française en choisissant un statut (le plus souvent, celui de VDI). La majorité des clients au prix de gros (qui ont signé un contrat de distributeur) ne devrait pas avoir de charge à payer. Je ne fais pas de vente, seulement des achats pour mes besoins personnels. Dois-je être en VDI ? Je peux être Client Privilégié. Est-ce qu’un client qui effectue des parrainages sans rapatrier son argent en France, et qui utilise ses fonds Jeunesse pour autofinancer ses propres produits, doit souscrire au statut VDI ? Ces distributeurs se mettent dans l'illégalité, car ils perçoivent des commissions soumises à charges sociales s'ils sont résidents Français. Est-ce que nous pouvons encore parrainer des clients en tant que distributeurs, même s’ils ne souhaitent pas développer le business, mais bénéficier des tarifs distributeurs et ne pas souscrire au statut VDI ? Dans ce cas, ils doivent devenir Clients Privilégiés ; il faudra leur démontrer que l'inscription en tant que VDI ne leur fera pas payer de charge si leur rémunération brute trimestrielle est inférieure à 522 € (frais professionnels non déduits). Est-ce qu’un distributeur qui ne souhaite pas mettre à jour son numéro de sécurité sociale et/ou son choix de statut pourra tout de même utiliser son compte pour passer ses commandes personnelles ? NON, son compte sera bloqué au bout de 60 jours. Est-ce qu’un client (déjà dans l’arborescence avant mise en place VDI), souhaitant bénéficier uniquement des tarifs préférentiels (tarifs distributeur) et non faire de vente directe ou de parrainage, est obligé de souscrire au statut VDI ? Il est Distributeur, car il a signé un contrat de distributeur ; il doit donc choisir un statut, le plus souvent se sera celui de VDI. Je suis en train de remplir ma déclaration VDI, et lorsque je sélectionne mon régime d'imposition (BIC), d'autres cases à cocher apparaissent. Je ne sais pas à quoi elles correspondent, et ne sais donc pas ce qu'il faut cocher ou non. Pourriez-vous m'orienter davantage ? Voir et suivre la procédure « Inscription VDI sur le site CFE-Urssaf » qui se trouve dans l'intranet Jeunesse : Backoffice -> Membres seulement -> Informations du distributeur > Europe -> France.
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STATUT VDI : FOIRE AUX QUESTIONS L’aspect social du VDI : -



-



-



Pourquoi avoir choisi l’URSSAF de Strasbourg ? Jeunesse n'ayant pas de bureau en France, L’Urssaf de rattachement de Jeunesse est Strasbourg (Centre national des firmes étrangères). Quel est le régime social du statut ? Régime Général de la Sécurité Sociale. Qui s'occupe de faire les déclarations ? La Société Jeunesse. Sécurité Sociale. : ça veut dire quoi « accéder aux prestations en nature » ? C’est :  l’ouverture des droits au remboursement des soins : la rémunération brute du VDI est égale à 1 160,40 € sur un trimestre ou 3 868 € au cours de l’année civile, les droits lui sont ouverts pour 2 ans ;  l’ouverture des droits aux indemnités journalières : la rémunération brute du VDI est égale à 1 451 € sur le trimestre précédant l’arrêt de travail, alors le VDI peut en principe recevoir un revenu de remplacement pour la durée de sa période de repos, dans la limite de 6 mois. Je perçois l'AAH/ASS. Quels sont les avantages et les inconvénients ? L’ASS concerne les demandeurs d’emploi en fin de droit ; elle peut être cumulée sous conditions avec l’activité de VDI. L’AAH est réservée aux adultes handicapés sous certaines conditions ; le montant des droits du VDI à l’AAH est calculée chaque trimestre en tenant compte des ressources du VDI et de son conjoint, concubin ou pacsé (voir le formulaire Cerfa N° 14208).



L’aspect fiscal du VDI : -



-



-



Quel est le régime fiscal du statut ? BIC, micro-entreprise et franchise en base de TVA. Ce régime s'applique à tout VDI acheteur-revendeur dont le C.A. annuel de son activité d'achat-revente ne dépasse pas 82 200 € HT et, à l'intérieur de ce premier seuil, lorsque ses commissions d'animation (bonus de démarrage, d'équipe, de leadership...) ne dépassent pas 32 900 € HT (pour les revenus de 2015). Ces seuils sont généralement réactualisés tous les 3 ans. Comment je déclare ? Pour sa déclaration, le VDI utilisera le formulaire de déclaration complémentaire de Revenu n° 2042 C Pro professions non salariées, déclaration dans la rubrique « microBIC» ; il s'agit de déclarer son C.A. (total des recettes encaissées auprès du client et non la marge) ainsi que l'ensemble de ses commissions brutes d'animation (bonus de démarrage, d'équipe, de leadership…). Quel est mon niveau d’imposition ? Le montant est défini au travers des tranches d'imposition dans laquelle se trouve le foyer fiscal du distributeur.
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STATUT VDI : FOIRE AUX QUESTIONS -



Comment on calcule la commission brute pour pouvoir déclarer au CFE ? Le Distributeur ne calcule pas cette CFE ; lorsque la rémunération brute annuelle est inférieure à 6 277 € (en 2015) et à 6 372 € (en 2016), le distributeur sera exonéré de cette taxe.



Ma comptabilité : -



-



Faudra-t-il établir des factures ? NON. Jeunesse établira les relevés mensuels provisionnels et les bulletins de précompte trimestriels. Quelle tenue de livres ? Une comptabilité simplifiée (recettes / dépenses).



Mon activité en tant que VDI acheteur-revendeur : -



-



-



-



Quelle date de début d'activité déclarer ? Au plus tôt à partir du 4 janvier 2016, et pour les distributeurs dernièrement inscrits le jour de leur date d'inscription, au plus tard dans les 15 jours suivant l'inscription. Quels sont les canaux de vente ? Peut-on vendre en magasins, foires, marchés, par téléphone, Internet, à domicile, etc. ? Les canaux exclus du statut VDI sont : a) l'internet, la vente par correspondance pour lesquels s'applique la réglementation de la vente à distance ; b) les lieux destinés à la commercialisation de produits ou services ; c) professionnels pour les besoins de leur activité professionnelle ; d) pour les foires et salons, voir les Règles & Procédures de Jeunesse. Est-ce qu'être en VDI signifie faire partie de la FVD ? NON, rien à voir. Il s'agit seulement de respecter la loi française. Avons-nous une carte professionnelle ? NON, uniquement un numéro Siret après avoir effectué la déclaration d'existence en tant que VDI. Les cartes d'identification professionnelles sont réservées aux distributeurs dont les entreprises sont adhérentes à la FVD. Puis-je peux arrêter mon statut VDI à tout moment sans aucune conséquence ? OUI, mais il faudra déclarer au CFE Urssaf son arrêt d'activité. Quid de la responsabilité civile ? Jeunesse a une obligation d’informer le Distributeur de la nécessité de s’inscrire à une RC Pro ; cette information doit être précisée dans le contrat ou les P&P ; Jeunesse va certainement offrir aux Distributeurs cette RC Pro. Dans ce cas, la Société d’assurance enverra à chaque distributeur français (VDI et autres) le contrat d’assurance à renvoyer signé à cette Société.
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STATUT VDI : FOIRE AUX QUESTIONS VDI vs AUTO-ENTREPRENEUR : -



-



-



VDI Être son propre patron



-



2/3 des charges sociales sont prises en charge par Jeunesse et 1/3 par le VDI Cotisations sociales sur bases forfaitaires (jusqu'à 4 698 €/trimestre après abattement forfaitaires des frais professionnels)



-



-



AUTO-ENTREPRENEUR Être son propre patron. Pour ceux qui ne peuvent pas être VDI Statut intermédiaire avant de décider d'être en pleine activité et en entreprise (SARL, S.A., SAS…) Paye la totalité de ses charges ; ne paye rien si pas d'activité dans le trimestre.



J'habite dans les DOM-TOM : Les DOM-TOM faisant partie de la France, la loi française s'applique, donc tout distributeur vivant dans les DOM-TOM doit pouvoir s'inscrire comme VDI. Mais Jeunesse ne demande le choix d'un statut que pour les résidents de la France Métropolitaine.



J’habite dans un autre pays européen : Je demande à Jeunesse à être inscrit(e) dans le pays où je réside et où je paye mes impôts. Si je suis fiscalisé(e) en France, je peux souscrire au statut VDI acheteur-revendeur.



LIENS UTILES -



Webinar du 24/01/2016 : L’aspect social et fiscal : https://youtu.be/8ikv_p6cVHw Webinar du 31/01/2016 : Le processus d’inscription (l’enregistrement commence à la minute 13:12) : https://www.youtube.com/watch?v=7eQyaD9S3z8&feature=youtu.be



-



Documents d'aide : http://ls.marketqemail.com/ViewMessage.aspx?textonly=0∣=147355734 OU Intranet Jeunesse : Backoffice -> Membres seulement -> Informations du distributeur -> Europe -> France.
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